
La LDH affirme et s’engage

Synthèse et spécificités

Résolution 
« environnement, écologie et droits » 

Congrès LDH 2022



Contexte légal de la résolution
 Conseil des droits de l’Homme des Nations 

Unies : adoption de 2 résolutions : 
 droit à un environnement propre, sain et durable = 

internationalement reconnu
Mandat de rapporteur spécial sur la promotion et 

protection de ces droits
 Convention internationale d’Aarhus, ratifiée par la 

France : droit à l’info du public, sa participation à la 
prise de décision, l’accès à la justice

 Charte de l’environnement dans la Constitution 
française : principe de précaution, de prévention et de 
pollueur-payeur



Origine de la résolution de la LDH
 Constat d’une mise en application du droit à 

l’environnement compromise : 
 Info, mais en ligne, et parfois biaisée
Participation réduite à consultation, et votes 

opposés
Recours peu efficaces (cf megabassines) et 

législation contournée ou non respectée par 
l’Etat (cf stratégie bas carbone, chasses 
traditionnelles, néocotinoïdes)

Montée, de fait, de la désobéissance civile



Fondements de la Résolution
 L’exercice des droits et libertés suppose la 

préservation des écosystèmes = nos 
conditions de vie, notre santé

 Inaction, malgré mobilisations citoyennes, des 
pouvoirs publics face aux intérêts privés ou 
publics

Droits affectés par opacité, manque d’infos, de 
consultation et de participation 
démocratique



Affirmations de la Résolution
 Le droit à l’environnement : la base des autres droits 

(environnement sain)
 Équilibre entre droits de l’environnement et autres 

droits, entre humain et écosystème
 L’homme au cœur de l’action (pas dicté par une 

Nature figée)
 Solidarité : vigilance sur les plus pauvres, les 

inégalités sociales face au droit à l’environnement
Co-action et biens communs : plus de 

participation, de démocratie
 Lien avec l’économie : plus de sobriété, régulation



Le droit à l’environnement : la base 
des autres droits
 Droit à un environnement sain, indissociable

des autres droits
 Seul un environnement durable ouvre une 

perspective d’exercice des droits
 La remise en cause de la cohésion humaine 

face aux périls est une atteinte à l’universalité des 
droits



Équilibre entre droits de 
l’environnement et autres droits
 Urgent de maintenir potentialités de bien-être, de santé du 

vivant, dans un équilibre entre humanité et environnement 
(cf imbrications = zoonoses) et contre la 
marchandisation du vivant

 La justice sociale impose que les améliorations 
écologiques soient fondées sur le droit des 
personnes

 Les droits et libertés ne sauraient être amoindris au nom 
d’une conception autoritaire et figée de la Nature

L’homme au cœur de l’action



Solidarité : vigilance sur les plus 
pauvres
 Droits de populations autochtones face à 

l’exploitation des ressources de leur territoire
 Inégalités sociales et territoriales face aux atteintes 

de l’environnement, les plus pauvres étant les plus 
touchés

 Les mesures prises pour remédier aux atteintes à 
l’environnement doivent contribuer à réduire les 
inégalités

 Face à la migration climatique, impératif 
d’accueil et d’accompagnement à la garantie de leurs 
droits



Lien avec l’économie
 Reconnaissance de la responsabilité du modèle de 

croissance fondé sur l’exploitation effrénée des 
ressources 

 Agir pour transformer nos Sociétés vers plus de 
sobriété

 Nécessité de réguler les forces productives et 
marchandes sur des bases d’intérêt général intégrant 
l’écologie



Engagements de la Résolution
 Combattre directement les atteintes à 

l’environnement (climat, biodiversité), peser de 
l’international au local, avec les autres orgas

 Se saisir des avancées dans la reconnaissance du 
droit à un environnement sain, en promouvoir de 
nouvelles devant juridictions, en soutien à 
d’autres orga, ou pas

 Défendre l’accès du public à l’information, la 
participation à la décision publique, l’accès à la 
justice



Engagements
 Limiter sa propre empreinte environnementale
 Contribuer à la co-conception des politiques / 

biens communs (info, expertise)
 Nouer partenariats avec réseaux militants : 

animation, formation, ateliers scolaires

 Défendre les lanceurs d’alerte, en être un



Sujets : derrière la pollution…
 Agrosystème,  intrants, agro-bio : algues vertes, 

glyphosates, chlordécone
 empoisonnement au chlordécone en 

Guadeloupe et Martinique, cancers au Roundup 
de Monsanto-bayer

 Voiture électrique de BMW, Renault : pollution 
au Maroc 

 Mines de cobalt et arsenic : Cancers et zéro 
protection sociale



Sujets : derrière la pollution…
 Pétrole : nouveaux puits off shore, gazoducs de 

Total en Nouvelle Guinée, financé par le Crédit 
Agricole : impact CO2

 Consultation pas transparente pour les clans 
locaux

 Nucléaire : pollution
 Risque : Traité d’interdiction des armes pas signé 

par France ; pb de gouvernance avec fusion ASN-
IRSN ie intégration des experts dans ministère



Sujets : derrière la pollution…
 Biens communs (eau, sol, air, paysages etc.) : 

protection
Juste répartition, gestion partagée, lieux de débats
 Dégradation globale des ressources 
Régulation du libéralisme (refus ratification CETA,  

dénonciation accords libération du commerce UE-
MERCOSUR)

Devoir de vigilance des entreprises sur la durabilité à 
améliorer

Plus de coopération entre agents économiques dont 
agriculteurs



Sujets : derrière la pollution…
 Dégradation globale des ressources 
Plus de démocratie, consultation, co-action : 

Affaire du Siècle
Désobéissance civile : soutien Dernière 

Rénovation, dénonciation loi séparatisme (cf
« éco-terroriste »)



Modes d’action à l’oeuvre
 Appels à manif, marches
 Appels à pétition
 Appels à amélioration de lois
 Appels à ne pas financer (Banques)
 Sensibilisation par Articles, Tribunes (donc coll.)
 Sensibilisation par lectures, films, BD, conférences
 Partenaires : Attac, CCFD, FNE, Greenpeace, Réseau 

Action Climat, Amis de la Terre, Terre Solidaire, 
Fondation Copernic, Fondation pour la Nature et 
l’Homme etc. 

 Rq : définir nos actions à l’échelle locale



Thèmes en cours de travail / GTNat
Nucléaire  / Les communs  / Ecofascismes /
Droits du Vivant  / Démocratie Environnementale    /
Désobéissance civile  / 
Violence contre les militant.e.s environnementaux  /
Accords internationaux => atteintes aux droits et 

libertés   /  Santé environnementale  /
PFAS (polluants éternels)   / 
Droits des générations futures
Technologies  / Limites planétaires => conséquences 

concrètes internationales
Rq : définir nos thèmes à l’échelle locale
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